
 

 

La CGT sort grande gagnante des élections professionnelles de FAI  

 
1er collège : 

CGT =    7 élus titulaires et 7 élus suppléant.e.s 

CFTC =  3 élus titulaires et 3 élus suppléants (aucune femme suppléante) 

FO =       2 élus titulaires et 2 élus suppléant.e.s 
 

2ème collège : 

CGT =           1 élu titulaire et 1 élue suppléante 

CFE/CGC = 1 élu titulaire et 1 élu suppléant 

La CGT est sortie première organisation syndicale des 1er ET 2ème collège !!! 
 

La CGT obtient donc la majorité des sièges au CSE et la majorité en représentation syndicale 

(autour de 53%). 

Nous remercions toutes les électrices et tous les électeurs qui nous ont fait confiance. Notre 

moral est au beau fixe, nous sommes remontés à bloc. Cette majorité va nous aider à mener les 

batailles à venir. 

On ne lâchera rien ! 
 

 


